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Les Les Les Les membremembremembremembres du s du s du s du Conseil National Conseil National Conseil National Conseil National d’Arménie Occidentale, rassemblés d’Arménie Occidentale, rassemblés d’Arménie Occidentale, rassemblés d’Arménie Occidentale, rassemblés     à à à à     Paris Paris Paris Paris     le 11 Mai le 11 Mai le 11 Mai le 11 Mai     

2013201320132013    

 

Se félicitentSe félicitentSe félicitentSe félicitent        de la décision de l’Assemble Générale des Nations Unies d’organiser une  

séance plénière de haut niveau en Septembre 2014, dite Conférence Mondiale sur les 

Peuples Autochtones pour permettre un échange de vue et de bonnes pratiques sur 

l’application des droits des Peuples Autochtones en vue d’atteindre l’intégralité des 

objectifs de la Déclaration des nations Unies sur les droits des Peuples 

Autochtones1 ; 

 

Se félicitentSe félicitentSe félicitentSe félicitent  de la résolution de l’Assemblée Générale des nations Unies A/66/2962  

du 17 Décembre 2012, concernant l’organisation de la séance plénière de haut niveau 

de l’Assemblée Générale, dite Conférence Mondiale sur les Peuples Autochtones, qui 

envisage des moyens constructifs pour garantir la participation substantielle des 

Peuples Autochtones dans le processus de la Conférence Mondiale ; 

 

PPPPrrrreeeennent notennent notennent notennent note de l’adoption le 29 août 1985 du projet de résolution 
(E/CN.4/Sub.2/1985/L.45) du 27 août 1985 de l'Etude sur la question de la 
prévention et de la répression du crime de génocide (E/CN.4/Sub.2/1985/6) établie 
par le Rapporteur spécial, M. Benjamin Whitaker qualifiant de génocide, le massacre 
des Arméniens perpétré par le gouvernement ottoman en 1915 - 1917. 
 

Se félicitentSe félicitentSe félicitentSe félicitent  et soutiennent le projet de Déclaration de Paris qui aura lieu le 24 Mai 

20133 sur la formation d’un Parlement autochtone d’Arménie Occidentale ; 

 

Se félicitentSe félicitentSe félicitentSe félicitent pour la nomination de Monsieur Arménag APRAHAMIAN pour présider la 

délégation de l’Arménie Occidentale à l’ONU ; 

 

RéaffirmentRéaffirmentRéaffirmentRéaffirment    que les Hays (arméniens), Nation autochtone en Arménie Occidentale ont 

été victimes d’un génocide de 1894 à 1923 perpétré par les gouvernements successifs  

de la Turquie4 ; 

 

DéclarentDéclarentDéclarentDéclarent que les Hays (arméniens), et Alévis, populations autochtones de la région 

du Dersim, ont été victimes d’un génocide de 1937 à 1938 perpétré par le 

gouvernement5  de l’époque ; 

 

DéclarentDéclarentDéclarentDéclarent    poursuivre le combat juridique contre la négation de l’histoire, de la 

mémoire, de l’existence et des droits du peuple Hay (arménien) autochtone d’Arménie 

occidentale ; 

 

RéaffirmentRéaffirmentRéaffirmentRéaffirment    que le nombre  réduit des Hays (arméniens) d’Arménie Occidentale par le 

crime de génocide, l’occupation de leurs terre et territoires suite aux persécutions, 

exterminations et la spoliation de leurs biens, de leur patrimoine et de leurs 

ressources génétiques ne peut être opposables aux droits légitimes et 

imprescriptibles d’un peuple autochtone survivant ; 

 

                                                           
1
Résolution A/65/198 du 21 Décembre 2010 

2
A/66/L.61 

3
http://www.western-armenia.eu/stat.gov.wa/fr/2013/DECLARATION_ASSEMBLEE_NATIONALE_ARMENIE_OCCIDENTALE- 

01.06.2013.pdf 
4
 http://www.icj-cij.org/docket/files/91/13685.pdf 

5
 http://www.coe.int/t/dghl/monitoring/ecri/Country-by-country/Turkey/TUR-CBC-IV-2011-005-FRE.pdf 



3 
 

Se félicitentSe félicitentSe félicitentSe félicitent        de la reconnaissance des droits des Hays (arméniens) autochtones et de 

l’Arménie Occidentale par le Parlement du Kurdistan Irak ; 

 

Se félicitentSe félicitentSe félicitentSe félicitent que plusieurs peuples autochtones, le 14 juillet 2011 à Genève, ont 

reconnu les droits imprescriptibles des Hays (arméniens) d’Arménie Occidentale  et ont 

condamné le Génocide du Peuple Hay (Arménien) ; 

 

Se félicitentSe félicitentSe félicitentSe félicitent que plus d’une vingtaine d’Etat ont reconnu le fait incontesté de 

l’existence d’un génocide du Peuple Hay (arménien) ;  

 

Réaffirment et soutiennentRéaffirment et soutiennentRéaffirment et soutiennentRéaffirment et soutiennent  le rapprochement fraternel avec tous les Peuples vivants 

en Syrie ;  

 

CondamnentCondamnentCondamnentCondamnent les conséquences dévastatrices de la guerre sur les peuples 

Autochtones d’Asie Mineure ; 

 

AppellentAppellentAppellentAppellent  tous les anciens peuples d’Asie Mineure qui le souhaitent, pour régler les 

questions urgentes et pour la protection des droits des peuples autochtones, à 

participer à la formation d’un Caucus des Nations Autochtones d’Asie Mineure ; 

 

RéaffirmentRéaffirmentRéaffirmentRéaffirment  contraire à toutes morales et à tous droits d’opposer, le droit au 

retour, le droit à l’autodétermination, le droit à la souveraineté, le droit au 

consentement libre, préalable et éclairé, le droit à l’existence et au développement 

aux survivants d’un génocide, à leurs descendants et à leurs représentants, du fait 

qu’ils aient eu à subir l’exode, l’expatriation et l’occupation de leur terre et 

territoires suite aux persécutions, exterminations et spoliation de leurs biens, de leur 

patrimoine et de leurs ressources génétiques ; 

 

DemandentDemandentDemandentDemandent aux Etats membres de l’Organisation des Nations Unies et de l’Union 

Européenne de reconsidérer la Résolution sur une Solution Politique de la Question 

Arménienne approuvée le 18 juin 1987 par le Parlement Européen ou dans son article 

26  nie tout droit à revendication d'ordre politique, juridique ou matérielle, ce qui est 

contraire aux droits humains ;  

 

RéaffirmentRéaffirmentRéaffirmentRéaffirment  contraire à toutes morales et à tous droits de reconnaître à un Etat 

constitué sur un crime  de génocide d’une nation autochtone, une « prime » territoriale 

pour le génocide  et, une « impunité » et  « négation » totales qui effaceraient toutes 

revendications  réparatrices7 conséquentes au génocide ;  

 

DemDemDemDemandentandentandentandent    aux Etats membres de l’Organisation des Nations Unies et à son Conseil de 

sécurité d’enclencher un processus de réparation territoriale, décolonisation et 

réparations matérielles face au crime de génocide subit, sur la base des traités, 

procédures, sentence arbitrale8, réformes et résolutions antérieures ; 

 

                                                           
6
http://www.ena.lu/resolution_parlement_europeen_solution_politique_question_armenienne_juin_1987-010006499.html 

7
1. Les peuples autochtones ont droit à réparation, par le biais, notamment, de la restitution ou, lorsque cela n'est pas possible, d'une 

indemnisation juste, correcte équitable pour les terres, territoires et ressources qu'ils possédaient traditionnellement ou occupaient ou 
utilisaient et qui ont été confisqués, pris, occupés, exploités ou dégradés sans leur consentement préalable, donné librement et en 
connaissance de cause.  
2. Sauf si les peuples concernés en décident librement d'une autre façon, l'indemnisation se fait sous forme de terres, de territoires et de 
ressources équivalents par leur qualité, leur étendue et leur régime juridique, ou d'une indemnité pécuniaire ou de toute autre réparation 
appropriée. 
8 http://www.admin.ch/ch/f/rs/i1/0.193.212.fr.pdf 
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RéaffirmentRéaffirmentRéaffirmentRéaffirment    que la Convention sur l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des 
crimes contre l’Humanité9 ainsi que la résolution 1514 (XV) du 14 décembre 196010 de 
l’Assemblée générale des Nations unies sur l’octroi de l’indépendance aux peuples et 
pays coloniaux viennent rappeler l’interdiction de soumettre des peuples à une 
subjugation, à une domination et à une exploitation étrangères. 
 

RéaffirmentRéaffirmentRéaffirmentRéaffirment    que les Peuples Autochtones sont libres et égaux aux autres Peuples, et 

que les Peuples Autochtones, dans l’exercice de leurs droits, y compris leurs droits 

humains, devraient être libre de toute sorte de discrimination, en particulier de 

discrimination basée sur leur origine, racine, nationalité ou identité autochtone11 ; 

 

RéaffirmentRéaffirmentRéaffirmentRéaffirment  encore que les individus et groupes d’autochtones ont droit à la pleine 

jouissance ainsi qu’à la mise en œuvre efficace de tous les droits humains reconnus en 

droit international sans discrimination, y compris les femmes, les enfants, les jeunes 

autochtones, ainsi que les autochtones âgés ou porteurs d’handicaps, en gardant à 

l’esprit que les droits et libertés reconnus dans la  Déclaration des Nations Unies sur 

les droits des Peuples Autochtones sont garantis de façon égale aux hommes et 

femmes autochtones ;  

 

RéaffirmentRéaffirmentRéaffirmentRéaffirment également que les connaissances traditionnelles, les expressions 

culturelles traditionnelles et les ressources génétiques font partie intégrante du 

droit des Peuples Autochtones à la culture, aux moyens de subsistance et à l’identité, 

et contribuent au développement durable des ressources dans les territoires 

autochtones ; 

 

SouliSouliSouliSoulignentgnentgnentgnent  que les langues autochtones constituent les éléments principaux de 

leurs cultures, et reconnaissent que les Peuples Autochtones ont le droit d’utiliser 

leur langue dans tous les aspects de la vie ; 

 

ReconnaissentReconnaissentReconnaissentReconnaissent    le besoin urgent de prendre des mesures décisives et concrètes pour 

assurer la mise en œuvre complète et effective des droits des Peuples Autochtones, y 

compris les droits reconnus dans la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 

peuples Autochtones, avec une attention particulière aux droits au retour, aux droits 

à la terre et aux ressources, ainsi qu’à leur droit à l’autodétermination. 

 

RéaffirmentRéaffirmentRéaffirmentRéaffirment que les droits reconnus par la déclaration des Nations Unies sur les 

droits des Peuples Autochtones constituent les normes minimales pour la survie, la 

dignité et le bien-être des peuples Autochtones dans le monde ; 

 

RappellentRappellentRappellentRappellent que la Déclaration des nations Unies sur les droits des Peuples 

Autochtones fait obligeance aux Etats, en consultation et coopération avec les 

Peuples Autochtones directement concernés, et non par substitution politique ou par 

autre Peuple ou communauté12 interposé permettant de nier l’existence même du Peuple 

Autochtone concerné, de prendre toutes les mesures, y compris les mesures 

législatives, pour atteindre les objectifs de la déclaration ;  

 

                                                           
9
http://www2.ohchr.org/french/law/crimes_de_guerre.htm 

10
http://www.un.org/fr/decolonization/declaration.shtml 

11
1. Les peuples autochtones ont le droit de décider de leur propre identité ou appartenance conformément à leurs coutumes et traditions, 

sans préjudice du droit des autochtones d'obtenir, à titre individuel, la citoyenneté de l'État dans lequel ils vivent.  
12

2. Les peuples autochtones ont le droit de déterminer les structures de leurs institutions et d'en choisir les membres selon leurs propres 
procédures. 
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PrennentPrennentPrennentPrennent  notenotenotenote que la Convention N°169 de l’OIT relative aux Peuples Autochtones et 

Tribaux13 dans les pays indépendants reste une norme internationale pertinente pour 

reconnaître et protéger les droits des Peuples Autochtones ; 

 

ReconnaissentReconnaissentReconnaissentReconnaissent que pour atteindre les objectifs de la Déclaration des Nations Unies 

sur les droits des Peuples Autochtones, il est approprié d’établir un mécanisme 

volontaire international destiné, en appui au Rapporteur spécial, à recevoir et traiter 

les communications des peuples Autochtones qui se disent victimes de violations de 

leurs droits aux territoires, aux terres et aux ressources naturelles, et de leur droit 

à l’autodétermination ; 

    

1.1.1.1. –––– Droit des Peuples Autochtones à l’Autodétermination Droit des Peuples Autochtones à l’Autodétermination Droit des Peuples Autochtones à l’Autodétermination Droit des Peuples Autochtones à l’Autodétermination    

    

RéaffirmentRéaffirmentRéaffirmentRéaffirment        l’engagement de tous les Etats à remplir leurs obligations de 
promouvoir le respect universel ainsi que le respect et la protection de tous les 
droits humains et libertés fondamentales pour tous conformément à la Charte des 
Nations Unies, à d’autres instruments relatifs aux droits humains et au droit 
international ;    

    

SoulignentSoulignentSoulignentSoulignent    que le respect du droit à l’autodétermination constitue une condition 
préalable à la réalisation de tous les autres droits humains et libertés fondamentales 
; 
 
Soulignent égalementSoulignent égalementSoulignent égalementSoulignent également    que le droit des peuples autochtones à l’autodétermination 
inclut le droit d’identifier qui appartient à un peuple conformément aux traditions et 
aux coutumes du peuple concerné, en compatibilité avec les normes internationales 
relatives aux droits humains ; 
 
RecommandentRecommandentRecommandentRecommandent    que les Etats, dans le but de s’acquitter de leurs obligations de 
garantir la réalisation du droit des peuples autochtones à l’autodétermination, 
soutiennent y compris par l’allocation de ressources financières suffisantes 
l’établissement de façon urgente de conseil et/ou comité nationaux ou d’autres 
mécanismes constructifs  composés de représentants de peuples autochtones, dans le 
but d’atteindre des accords véritables sur l’étendue et le contenu du droit à 
l’autodétermination des peuples autochtones, ainsi que sur la manière dont ce droit 
peut être mis en œuvre efficacement ; 
 

2.2.2.2. –––– Droit des Peuples Autochtones aux territoires, aux terres, aux eaux, aux  Droit des Peuples Autochtones aux territoires, aux terres, aux eaux, aux  Droit des Peuples Autochtones aux territoires, aux terres, aux eaux, aux  Droit des Peuples Autochtones aux territoires, aux terres, aux eaux, aux 

ressources et aux modes de subsistance traditionnelsressources et aux modes de subsistance traditionnelsressources et aux modes de subsistance traditionnelsressources et aux modes de subsistance traditionnels    

    

ReconnaissantReconnaissantReconnaissantReconnaissant    que le contrôle par les peuples autochtones des développements 
concernant leurs territoires, terres, eaux, eaux côtières et autres ressources, leur 
permet de poursuivre librement leurs modes de subsistance traditionnelle et leur 
développement économique, social et culturel, et de maintenir et renforcer leur 
sécurité alimentaire, conformément à leurs propres aspirations et besoins ; 
 
SoulignSoulignSoulignSoulignantantantant    également que les Etats ont pour obligation d’assurer la mise en œuvre 
complète et effective des droits des peuples autochtones à poursuivre leurs modes de 
subsistance traditionnelle, notamment la chasse, la pêche, la cueillette, l’élevage et 
l’agriculture conformément à leurs propres traditions et coutumes ; 
 
ReconnaissantReconnaissantReconnaissantReconnaissant qu'un grand nombre de communautés locales et de populations 
autochtones dépendent étroitement et traditionnellement des ressources 
biologiques sur lesquelles sont fondées leurs traditions et qu'il est souhaitable 
d'assurer le partage équitable des avantages découlant de l'utilisation des 
connaissances, innovations et pratiques traditionnelles intéressant la conservation 
de la diversité biologique et l'utilisation durable de ses éléments, 

                                                           
13

http://www2.ohchr.org/french/law/indigenes.htm 
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Reconnaissant égalementReconnaissant égalementReconnaissant égalementReconnaissant également le rôle capital que jouent les femmes dans la conservation 
et 1'utilisation durable de la diversité biologique et affirmant la nécessité d'assurer 
leur pleine participation à tous les niveaux aux décisions politiques concernant la 
conservation de la diversité biologique14 et à leur application, 
 
RecommandentRecommandentRecommandentRecommandent    que les Etats établissent des institutions juridiques nationales avec 
pour tâche principale d’identifier de telles terres, eaux, eaux côtières et autres 
ressources sur lesquelles les peuples autochtones ont établi leur propriété et 
droits d’usufruits, et de démarquer de telles terres et ressources dans le but de 
s’acquitter de leurs obligations concernant la reconnaissance légale et la 
protection des terres, des territoires, eaux, eaux côtières et autres ressources que 
les peuples autochtones ont traditionnellement possédé, occupé ou autrement utilisé 
ou acquis et d’appliquer tous traités, procédures, sentence arbitrale, réformes et 
résolutions antérieures ; 
 
InvitentInvitentInvitentInvitent    les Etats à ne pas développer ou mettre en œuvre des accords sur la 
protection de l’environnement qui seraient nuisibles aux modes de subsistance 
traditionnelle des peuples autochtones ou en violation de leurs droits humains, y 
compris de leurs droits de pratiquer durablement leur mode de subsistance 
traditionnelle ;    

    

3.3.3.3. LeLeLeLes Industries extractives et le Sanctuaire (Hayrenik)s Industries extractives et le Sanctuaire (Hayrenik)s Industries extractives et le Sanctuaire (Hayrenik)s Industries extractives et le Sanctuaire (Hayrenik)    

      (Territoire autochtone d’Arménie occidentale)      (Territoire autochtone d’Arménie occidentale)      (Territoire autochtone d’Arménie occidentale)      (Territoire autochtone d’Arménie occidentale)    

    

RéaffirmantRéaffirmantRéaffirmantRéaffirmant    qu’en vertu des droits des peuples autochtones à la terre et aux 
ressources génétiques et naturelles, l’accès de tiers à leur territoire requiert leur 
consentement libre, préalable et éclairé ; 
 
ReconnaissantReconnaissantReconnaissantReconnaissant    que l’Arménie Occidentale, y compris la Cilicie, le Djavakhk, et le 
Nakhitchevan suite au génocide de sa population autochtone représente un 
Sanctuaire c'est-à-dire un territoire sacré ; 
 
ReconnaissantReconnaissantReconnaissantReconnaissant    que l’Arménie Occidentale est sujet à une croissance constante 
d’activités industrielles, de barrages, de destructions des ressources génétiques et 
naturelles, de destruction du patrimoine autochtone, et que ces destructions 
contribuent à l’élimination totale des modes de subsistance traditionnelle des Hays 
(Arméniens) d’Arménie Occidentale, dont la responsabilité incombe aux Etats, aux 
compagnies et industries pétrolières et de gaz, minières, forestières et éoliennes, ainsi 
que du développement de leurs infrastructures qui y est associé ; 
 
SoulignantSoulignantSoulignantSoulignant    que les normes de responsabilité sociale des entreprises et des 
compagnies, tels que les Principes directeurs de l’OCDE15 et le Global Impact16, ne 
garantissent pas que des entités privées opérant en Arménie Occidentale y compris en 
Cilicie, au Djavakhk et au Nakhitchevan se conduisent de manière respectueuse des 
droits des peuples autochtones; 
 
Recommandent Recommandent Recommandent Recommandent     que dans le cadre des Sessions parlementaires dès 2014, le Parlement 
Hay (Arménien) d’Arménie Occidentale adopte, en étroite collaboration avec les 
membres permanents du Conseil National de l’Arménie Occidentale, et le 
gouvernement autonome de l’Arménie Occidentale compétents, une stratégie globale 
à long terme pour une extraction de ressources durable et équitable en Arménie 
Occidentale, y compris en Cilicie, au Djavakhk et au Nakhitchevan afin d’arrêter et 
d’éviter des pratiques industrielles incontrôlées, mal gérées et non durables et de le 
faire savoir aux Etats entités privées en cause ; 
 

                                                           
14

 http://www.cbd.int/doc/legal/cbd-fr.pdf 
15

 http://www.oecd.org/fr/ 
16

 http://www.unglobalcompact.org/ 
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RecommandentRecommandentRecommandentRecommandent    en outre en outre en outre en outre que dans le cadre des Sessions parlementaires dès 2014, le 
Parlement Hay (Arménien) d’Arménie Occidentale propose d’adopter un code 
déontologique, enjoignant les Etats et les entités privées opérant dans les régions  
de l’Arménie Occidentale, y compris de Cilicie, du Djavakhk et du Nakhitchevan à ne pas 
s’engager dans des pratiques nuisibles à l’environnement et à respecter les droits de 
l’Homme, en particulier les droits des Peuples Autochtones ; 
 
Reconnaissant Reconnaissant Reconnaissant Reconnaissant en outre que le Peuple Hay (Arménien) Autochtone de l’Arménie 
Occidentale et ses structures représentatives se trouvent dans une position 
vulnérable vis-à-vis des Etats et des entités privées, manquant de ressources et de 
moyens pour se faire représenter adéquatement ; 
 
RecommandentRecommandentRecommandentRecommandent aux Etats et aux entités privées opérant dans les régions de l’Arménie 
Occidentale, y compris de Cilicie, du Djavakhk et du Nakhitchevan de s’acquitter et de 
partager de façon loyale et équitable les profits avec le peuple Hay (Arménien) 
Autochtone de l’Arménie Occidentale et ses structures représentatives, et en mettant 
en place d’autres moyens d'encourager le développement de capacités ; 
 
Invitent égalementInvitent égalementInvitent égalementInvitent également    les Etats à faciliter la mise en œuvre des principes directeurs des 
Nations Unies sur les  entreprises et les droits de l’homme, par des accords avec les 
peuples autochtones concernés ;    

    

4.4.4.4. Mise en ŒuvreMise en ŒuvreMise en ŒuvreMise en Œuvre des  des  des  des droits des droits des droits des droits des PPPPeuples Autochtoneseuples Autochtoneseuples Autochtoneseuples Autochtones    

    

ConsidèrentConsidèrentConsidèrentConsidèrent    que le refus du droit des peuples autochtones à l’autodétermination et 
de leurs droits aux territoires, aux terres et aux ressources est la violation la plus 
fondamentale de leurs droits humains collectifs ; 
 
ReconnaissentReconnaissentReconnaissentReconnaissent        le besoin urgent d’établir des mesures internationales efficaces pour 
garantir et surveiller la mise en œuvre du droit au retour et du droit des peuples 
autochtones à l’autodétermination, ainsi que de leurs droits aux territoires, aux 
terres et aux ressources, sans préjudice des droits que des peuples expatriés,  
colonisés ou sous autre forme de domination ou occupation externe ont en vertu des 
procédures internationales existantes ; 
 
RecommandentRecommandentRecommandentRecommandent    que l'Instance permanente des Nations Unies sur les questions 
autochtones définisse une structure et un mandat pour un mécanisme international 
chargé de superviser la mise en œuvre des droits de peuples autochtones aux terres, 
aux eaux, aux eaux côtières et autres ressources, ainsi que le droit des peuples 
autochtones à l’autodétermination, en se basant sur les communications fournies par 
les Etats et/ou par les peuples autochtones ; 
 
Recommandent en outre Recommandent en outre Recommandent en outre Recommandent en outre que l’Assemblée générale des Nations Unies, établisse un 
processus inclusif qui permet à l’Assemblée générale des Nations Unies d’adopter à sa 
plus proche convenance une résolution établissant un protocole facultatif à la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, basé sur la 
proposition de l'Instance permanente des Nations Unies sur les questions 
autochtones ;    

    

ReconnaissentReconnaissentReconnaissentReconnaissent    que les Etats sont obligés de prendre des mesures concrètes et 
orientées vers l’action pour reconnaître, réaliser, concrétiser et mettre en œuvre 
pratiquement le droit au retour et les droits des peuples autochtones ; 
 
Recommandent Recommandent Recommandent Recommandent que les Etats présentent des rapports annuels sur les mesures qu’ils 
ont prises pour mettre en œuvre efficacement les droits inscrits dans la Déclaration 
des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, qui seront présentés au 
Rapporteur spécial des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones et à 
d’autres institutions et processus pertinents des Nations Unies; 
 
RecommandentRecommandentRecommandentRecommandent    également que les Etats qui ont reçu une visite officielle du 
Rapporteur spécial des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 
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établissent un rapport annuel sur les mesures qu’ils ont prises pour mettre en œuvre 
efficacement les recommandations faites par le Rapporteur spécial ; 
 
RecommandentRecommandentRecommandentRecommandent    en outre que les Etats communiquent, dans leurs rapports relatifs à 
l’Examen périodique universel du Conseil des droits de l’homme des Nations Unies, les 
mesures qu’ils ont prises afin de mettre en œuvre efficacement les conseils des 
experts du Mécanisme d’experts des Nations Unies sur le droit au retour et les droits 
des peuples autochtones ; 

RecommandentRecommandentRecommandentRecommandent aux Etats qui ne l’ont pas encore fait, conformément à la Convention 
sur l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité17 de 
reconnaître la réalité du crime de génocide subit par le peuple Hay (Arménien) de 1894 
à 1923 perpétré par les gouvernements successifs de la Turquie en Arménie 
Occidentale. 

EncouragentEncouragentEncouragentEncouragent  les Etats qui ne l’ont pas encore fait, pour procéder à la Répression de 
la contestation de l’existence des génocides  reconnus par la loi, de transposer  la 
Décision-Cadre 2008/913/JAI du 28 Novembre 2008 de l’Union Européenne sur la 
lutte contre certaines formes et manifestations de racisme et de xénophobie au moyen 
du droit pénal18. 

EncouragentEncouragentEncouragentEncouragent    les Etats qui n’ont pas encore approuvé la Déclaration des Nations 
Unies sur les droits des peuples autochtones à rejoindre le rang des Etats et des 
peuples autochtones qui ont affirmé et se sont engagés pour les principes et les 
droits inscrits dans la Déclaration ; 
 
EncouragentEncouragentEncouragentEncouragent        en outre les Etats n’ayant pas encore ratifié ou adhéré à la Convention 
N°169 de l’OIT relative aux peuples autochtones et tribaux dans les pays indépendants 
(1989) à le faire ; 
 
EncouragentEncouragentEncouragentEncouragent    les Etats19 n’ayant pas encore ratifié les Statuts de Rome20 de la Cour 
Pénale Internationale pour procéder à la répression des crimes de génocide, des 
crimes contre l’Humanité et des crimes de guerre, à le faire ; 
 
RecomRecomRecomRecommandentmandentmandentmandent    que les Etats, en consultation et coopération avec les peuples 
autochtones directement concernés, initient de toute urgence un examen complet de 
la législation nationale existante, y compris des dispositions constitutionnelles, dans 
l’objectif d’assurer que la législation nationale soit entièrement cohérente avec ou 
dépasse les normes internationales existantes relatives aux droits des peuples 
autochtones ;    

    

5.5.5.5. Patrimoine, Patrimoine, Patrimoine, Patrimoine, Culture, langueCulture, langueCulture, langueCulture, langue,,,, éducation, santé éducation, santé éducation, santé éducation, santé    

    

ReconnaissentReconnaissentReconnaissentReconnaissent        le besoin d’adopter des mesures efficaces pour garantir aux peuples et 
personnes autochtones le droit à la jouissance entière de tous les droits humains et 
libertés fondamentales, tels qu’ils sont reconnus dans le droit international relatif 
aux droits de l'homme, y compris leur droit à leur Patrimoine ancestral21 , à la culture, 
à la langue, à l’éducation et à la Santé ; 
 
Demandent aux  Demandent aux  Demandent aux  Demandent aux  Etats de stopper toutes destructions du Patrimoine ancestral22 des 
Peuples Autochtones ;  
 

                                                           
17

http://www2.ohchr.org/french/law/crimes_de_guerre.htm 
18

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:328:0055:0058:fr:PDF 
19

 http://treaties.un.org/Pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XVIII-10&chapter=18&lang=fr&clang=_fr 
20

 http://www.icc-cpi.int/iccdocs/asp_docs/Publications/Compendium/Compendium.3rd.01.FRA.pdf 
21 http://www.unhchr.ch/Huridocda/Huridoca.nsf/0/203b950c632a1714c1256ad9002bfd95/$FILE/G0012707.pdf 
22

 http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19540079/201002180000/0.520.3.pdf 
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RecommandentRecommandentRecommandentRecommandent aux Etats de réparer de façon substantielle et de toutes les façons 
adéquates, les destructions du Patrimoine ancestral qui ont déjà eu lieu en respect du 
consentement libre, préalable et éclairé des Peuples Autochtones concernés ; 
    
InvitentInvitentInvitentInvitent        les Etats à soutenir la création d’un environnement qui permette aux enfants 
et jeunes autochtones issus d'un mode de subsistance autochtone traditionnel d'y 
participer activement, afin d'assurer la transmission des coutumes, des systèmes de 
croyances, des valeurs et des connaissances traditionnelles de génération en 
génération, comme condition préalable au maintien et à l’évolution des cultures, des 
identités et des langues autochtones ; 
 
InvitentInvitentInvitentInvitent    également les Etats à faire en sorte que la jeunesse autochtone puisse 
participer au processus de prise de décisions les touchant particulièrement, en 
fournissant les ressources nécessaires à une telle participation ; 
 
Invitent en outreInvitent en outreInvitent en outreInvitent en outre    les Etats à faire en sorte que les enfants et jeunes autochtones 
aient accès à l’éducation dans et sur leur langue maternelle, et que les systèmes 
éducatifs soient adaptés d'une manière ou d'une autre à leur identité culturelle, leur 
milieu et leur patrimoine ; 
 
RecommandentRecommandentRecommandentRecommandent    que les Etats facilitent la possibilité de développer des politiques 
d’éducation et de santé de haute qualité et culturellement adéquates, des programmes 
et des services pour les peuples autochtones qui incorporent leurs besoins, leurs 
histoires, leurs valeurs, leurs croyances, leurs cultures, leurs langues et leurs 
savoirs, et assurent un financement suffisant de ces politiques, programmes et 
services ; 
 
RecommandentRecommandentRecommandentRecommandent    en outre que les Etats facilitent la possibilité pour les peuples 
autochtones de développer leurs propres institutions académiques, programmes de 
recherche, et développement;    

    

6.6.6.6. Droits transfrontaliers des peuples AutochtonesDroits transfrontaliers des peuples AutochtonesDroits transfrontaliers des peuples AutochtonesDroits transfrontaliers des peuples Autochtones    

    

Réaffirmant Réaffirmant Réaffirmant Réaffirmant que les peuples autochtones divisés par des frontières nationales ont le 
droit de maintenir et de développer des contacts, des relations et une coopération 
avec leurs propres membres, tout comme avec d’autres peuples au-delà des frontières 
nationales, comme c’est le cas pour le Peuple Hay (Arménien); 
 
RecommandentRecommandentRecommandentRecommandent que les Etats, en consultation et coopération avec les peuples 
autochtones concernés, prennent d’urgence des mesures efficaces pour garantir 
l’exercice et assurer la mise en œuvre des droits transfrontaliers des peuples 
autochtones, comme l’établissement d’une carte d’identité autochtone, dans le 
respect de leurs droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels, par  
l'établissement de conventions légalement contraignantes entre les Etats 
concernés, et établissent des mécanismes juridiques pour contrôler la mise en œuvre 
de telles conventions ; 
 
RéaffirmantRéaffirmantRéaffirmantRéaffirmant que les Peuples Autochtones victimes d’un crime de génocide et déplacés 
sans leur consentement libre, préalable et éclairé ainsi qu’à la spoliation de leurs 
biens, de leur terre et de leurs territoires, ont droit au retour23 et au droit à 
l’autodétermination, à la restitution de leurs biens, terre, et territoires, ainsi qu’au 
droit aux réparations proportionnelles au crime subit ; 
 
RecommandentRecommandentRecommandentRecommandent que les Etats concernés, en consultation et coopération avec les 
Peuples Autochtones en question appliquent sans tarder les conditions relatives aux 
restitutions  et aux réparations sans se substituer au Peuple Autochtone victime;    
    

7.7.7.7. Les Nations Unies et la Coopération InternationaleLes Nations Unies et la Coopération InternationaleLes Nations Unies et la Coopération InternationaleLes Nations Unies et la Coopération Internationale    

                                                           
23

 http://www.memoireonline.com/12/12/6643/m_Le--droit-au-retour--des-refugies-palestiniens-dans-la-perspective-d-une-
solution-du-conflit-a20.html 
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RecommandentRecommandentRecommandentRecommandent    que l’Assemblée générale des Nations Unies organise un examen 
complet et de haut niveau du progrès atteint dans la mise en œuvre des 
recommandations adoptées à la Conférence mondiale sur les peuples autochtones, 
dans le but de renforcer davantage la réalisation des droits des Peuples 
Autochtones ; 
 
DemandentDemandentDemandentDemandent    aux Nations Unies d’établir en priorité un mécanisme approprié pour 
examiner les méthodes et les moyens de promouvoir la participation des représentants 
des Peuples Autochtones aux Nations Unies sur des questions les concernant ; 
 
RecommandentRecommandentRecommandentRecommandent    en outre que l’Assemblée générale des Nations Unies nomme un 
secrétaire général adjoint pour les peuples autochtones, dans l’objectif de 
renforcer la capacité et les efforts des Nations Unies pour assurer la réalisation 
entière des droits des Peuples Autochtones, et dans le but d’assurer que ces droits 
soient pris en compte dans toutes les activités des Nations Unies ;  
 
Recommandent Recommandent Recommandent Recommandent également que tous les programmes et agences des Nations Unies 
engagés dans des activités ayant un impact sur les Peuples Autochtones nomment un 
fonctionnaire ou une équipe de fonctionnaires responsables, avec pour responsabilité 
particulière de s’assurer que toutes ces activités répondent et s'adaptent à la 
situation particulière des peuples autochtones ; 
 
RecommandentRecommandentRecommandentRecommandent    aux Etats de revoir les politiques de coopération nationales et 
internationales et les programmes de financement en vue d’établir des politiques et 
des programmes efficaces pour soutenir et renforcer les capacités, aux niveaux 
national, régional et global, pour reconnaître et mettre en œuvre la Déclaration des 
Nations Unies sur les droits des Peuples Autochtones24 et la Convention N°169 de 
l’OIT relative aux Peuples Autochtones et tribaux dans les pays indépendants25 ; 
 
InvitentInvitentInvitentInvitent    l'OCDE26 à développer des politiques de coopération économique et de 
développement appropriées ainsi que des directives soutenant les droits des Peuples 
Autochtones, comme le développement d’une Banque Mondiale Autochtone et à 
renforcer le contenu des Principes directeurs à l’intention des entreprises 
multinationales dans le but de protéger et maintenir les droits des Peuples 
Autochtones ; 
 
InvitentInvitentInvitentInvitent        les Etats à faciliter la participation entière et efficace des représentants des 
peuples autochtones dans tous les processus et réunions des Nations Unies, de niveau 
international et de niveau national revêtant un intérêt pour eux ; 
 

Arménag APRAHAMIANArménag APRAHAMIANArménag APRAHAMIANArménag APRAHAMIAN    

Président du Conseil National d’Arménie OccidentalePrésident du Conseil National d’Arménie OccidentalePrésident du Conseil National d’Arménie OccidentalePrésident du Conseil National d’Arménie Occidentale    
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Adoptée en 2007 
25

Adoptée en 1989 
26

L'Organisation de coopération et de développement économiques 


